
 

 

 

Note d’information à tous les membres du Club Subaquatique Agenais 

 

Le club a décidé, d’accepter de mettre en place un contrat de partenariat 

avec un constructeur de maisons individuelles Agenais, VISION HABITAT 

 

Le fonctionnement en est très simple : 

Vous avez la connaissance dans votre entourage d’un parent, d’un ami 

…etc. qui a le projet de construire une maison d’habitation ou d’agrandir la 

maison qu’il occupe. 

Vous proposez à cette personne, de consulter VISION HABITAT en se 

recommandant de notre Club (un document signé du Club lui sera remis 

pour le premier contact) 

La seule et unique action du Club sera de fournir le document de 

présentation pour le premier contact. Il n’interviendra à aucun autre 

moment. 

Bien évidemment cette consultation ne revêt absolument aucun 

engagement de la part de la personne, qui pourra consulter par ailleurs 

tous les prestataires qu’elle souhaite et conservera le libre choix de retenir 

qui elle veut. 

Si d’aventure son choix se portait sur VISION HABITAT, alors cette société 

rétribuerait notre Club pour lui avoir adresser ce client. 

Vous l’avez compris, ce contrat s’inscrit donc dans un rapport 

gagnant/gagnant y/c pour la personne de votre connaissance qui trouvera 

là une occasion d’offre supplémentaire pour son projet. 

 

N’hésitez pas !!! ����� 

      Le comité directeur du CSA 


